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interdit cette licence exagérée qui néglige le bien de la famille; 
elle ne veut pas que. dans le corps moral qu’est la famille, le 
coeur soit séparé de la tête, au très grand détriment du corps 
entier et au péril — péril très proche — de la ruine. Si. en effet, 
le mari est la tête, la femme est le coeur, et, comme le premier 
possède la primauté du gouvernement, celle-ci peut et doit re- 
vendiquer comme sienne cette primauté de l’amour.

Au surplus, la soumission de la femme à son mari peut va­
rier de degré, elle peut varier dans.ses modalités, suivant les 
conditions diverses des personnes, des lieux et des temps ; bien 
plus, si le mari manque à son devoir, il appartient à la femme de 
le suppléer dans la direction de la famille. Mais, pour ce qui re­
garde la structure même de la famille et sa loi fondamentale, 
établie et fixée par Dieu, il n’est jamais ni nulle part permis de 
les bouleverser ou d’y porter atteinte.

Sur cet ordre qui doit être observé entre la femme et son 
mari. Notre prédécesseur d'heureuse mémoire Léon XIII donne, 
dans l’encyclique sur le mariage chrétien, que Nous avons rap-
pelée, ces très sages enseignements: L'homme est le prince de
la famille et le chef de la femme ; celle-ci, toutefois, parce qu’elle 
est, par rapport à lui, la chair de sa chair et l’os de ses os, sera 
soumise, elle obéira à son mari, non point à la façon d’une ser- 
vante, mais comme une associée; et ainsi, son obéissance ne man­
quera ni de beauté, ni de dignité. Dans celui qui commande et 
dans celle qui obéit — parce que le premier reproduit l’image du 
Christ, et la seconde l'image de l’Eglise — la charité divine ne 
devra jamais cesser d’être la régulatrice de leur devoir respec­
tif”. (Encycl. ‘Arcanum divinae sapientiae", 10 février 1880.)

Le bien de la fidélité conjugale comprend donc: l’unité, la 
chasteté, une digne et noble obéissance; autant de vocables qui 
formulent les bienfaits de l’union conjugale, qui ont pour effet 
de garantir et de promouvoir la paix, la dignité et le bonheur du 
mariage. Aussi n’est-il pas étonnant que cette fidélité ait tou­
jours été rangée parmi les biens excellents et propres du ma- 
riage.

3. Le Sacrement. — Le mariage est indissoluble
Cependant, l’ensemble de tant de bienfaits se complète et 

se couronne par ce bien du mariage chrétien, que, citant saint 
Augustin. Nous avons appelé 'sacrement . par où sont indiqués 
et l’indissolubilité du lien conjugal et 1 élévation que le C hrist a 
faite du contrat — en le consacrant ainsi — au rang de signe 
efficace de la grâce.

Et tout d’abord, pour ce qui regarde l’indissolubilité du con­
trat nuptial, le Christ lui-même y insiste quand il dit: "Ce que 
Dieu a uni. que l’homme ne le sépare point’ (Matth., XIX. 6), 
et : “Tout homme qui renvoie sa femme et en prend une autre
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